
www.assuralur.fr

L’assurance 
des propriétaires 
non-occupants

Insurtech
Souscription
online et offline

Assuralur est une marque du Groupe ACCS SIRET N°434080438 au capital de  145 000€ N°ORIAS 07002006. ACCS est courtier d’assurances (article L.520-1,II, 1° du code des assurances). Assurances res-
ponsabilité civile professionnelle et garantie financière conformes au Code des Assurances. Courtier d’Assurances exerçant sous le contrôle de l’ACPR - 4 Place de Budapest  CS 92459 - 75436 Paris Cedex 
09 et en application des dispositions de l’article L520-1 II b (la liste des compagnies partenaires est disponibles sur simple demande). Le service qualité se tient à votre disposition pour tous litiges ou récla-
mations à l’adresse suivante : reclamation@accs.fr . Selon les termes de l’article L156-1 du Code de la Consommation : Médiation de l’Assurance Pôle CSCA-TSA 50110-75441 Paris Cedex 09- le.mediateur@
mediation-assurance.org – www.mediation-assurance.org

N’hésitez pas à nous contacter au 01 78 09 70 14.
Notre équipe reste à votre disposition du lundi au vendredi de 9h à 18h.

GLI 
Apportez une offre complète 

en proposant l’assurance 
Garantie Loyers Impayés (GLI) 

disponible sur assuralur.fr. 
A partir de 2% du loyer. 
Tarif très avantageux

•	Accédez à une ligne directe avec nos équipes à Paris à votre écoute
•	Un gestionnaire attitré à chacun de vos clients
• Un service de gestion sinistre sur mesure
• Démarches totalement dématérialisées et intuitives
•	Envoi immédiat des attestations sur votre mail
• Service gratuit et sans engagement

Les engagements

Le saviez-vous ?

Une question ?



Mettez en place un partenariat d’indication aux conditions favorables 
avec un courtier d’assurances reconnu*

Créez des campagnes promotionnelles auprès de vos clients 
tout au long de nos services à l’aide de nos CODES PROMOTIONS**

Recevez l’attestation PNO de vos propriétaires instantanément 
sur l’e-mail de votre choix

Proposez une offre supplémentaire, répondant à la loi ALUR, 
à vos clients 100 % numérique 
(devis, signature éléctronique et souscription)

Les avantages exclusifs
Assuralur

Nos offres
Assuralur

*    Convention de partenariat permettant la redistribution 
de commission par affaire

**  Des supports de communication vous seront proposés 
par nos soins.

*    Hors code promotion négocié 
pour vos locataires

Avantage n°1

Avantage n°2

Avantage n°3

Avantage n°4

Formule
Sur Mesure

Formule Grand 
Appartement

Formule
Studio

Conditions

Plafond 
mobilier
 8 000 €

Plafond 
mobilier 
15 000 €

Sur mesure

Pour un
appartement 
de 2 pièces 
maximum

Tout 
appartement 

de moins 
de 150 m²

Pour un 
appartement

ou une
maison

Devis et souscription

Tarif

Devis, 
signature éléctronique 
et souscription en ligne 

ou par téléphone

Devis et 
souscription 

par téléphone 
uniquement

Incendie et évènements assimilés
Evènements climatiques
Dégât des eaux
Vol
Vandalisme
Catastrophe naturelles/ technologiques
Frais supplémentaires
Attentats et actes de terrorisme
Bris des glaces
Responsabilité immeuble
Responsabilité propriétaire
Responsabilité non occupant
Défense recours

60€
par an*

84€
par an*

Sur
mesure


